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vou expiimé.par Plusieurs d'entre vous' de 'voir les deuxpar-
ties du royaume sépaiées, 'en 'demeurant' néanmoins sous le
même septre. -Ce vou a: été accordé.

' Mais avant que le mode et la condition de' cette grandemesure puissent être déterminés d'une manière constitution-
nelle, sa najesté accorde provisoirement aux provinces méri-
dioneles urie administration distincte, entièrement composéede Belgés, dont je suis le chef.- ý'Les alliires de cette adnis-
tration se feront.avec les corps publics'ou avec les particuliers,
dans la langue qu'ils voudront.-Toutes les places dépendan-
tes de ce gouvernenent'seront données aux habitans des pro-
vinces qui le composent. Laplus grande liberté sera ac'cordée
par rapport à l'instruction delajeunesse, et les autres ai£, ïo-rations se feront conformément aux veux de la nation et aux
besoins des temps.-Concitoyens, tout ce que nous demandons
(le vous, c'est d'iuir vos efforts aux nôtres, pour réaliser ces
espérances, 'et nous vous gara.ntissonis ,l'oubli de toutes les er-
reurs politiques qui peuvent avoir 'précédé cette proclamation."

Anvers, 5 Octobre.

LtIit de la Proclamation du Roi des Pays-Bas.
"Trouvant qu'il nous est' impssible, en conséquencedes'

événemens qui se so'nt succédés avec la plus gr ande rapidité,
de protéger les habitans loyaux des provinces 'méridiouale's
contre les forces supérieures' qui' ont 'été amenées contre eux,
nous sentons- qu'il nous est nécessaire de' tourner toute notre
attention sur' cette partie de 'notre'royauniè dont laYfdélité A
notre maison et aux tinsitutions d'une société bien organi'sée
s'est montrée d'une nanière'si positive.

"1-abitans des Pays-Bas ! votre force est nécessaire présen-
tement pouir la protection de vôtre'pays. La situation du roy.
aume exige qu'il y ait un armement-général, et que toute.votre
énergie se déploie pour préserver ce que vous avez de plus cher
et de plus sacré. La" loi fondamentale déclare que' dans'des
irconstances semblables à cellés 6ù 'nous nous trouvons, c'est

uii des: premiers devoirs des habitans du royaume de prendré
les armes. Auxnarmesdonc,,;àla pressante demande dle votre
souverain ! Aux armes pour la cause de l'ordre et "des' lois h
Aux armes sous la protection du' Tout-puissant, qui' asi sou-
vent sauvé les Pays-Bas et la maison d'Orange des plus grands
dangers.

La Haie, 7 Octobre. ..

France.-Dans la chambre 'des pairs, le 27 Septenibrè, le
comte de Montalivet se leva pour*appeller l'attention. de la
chambre sur une léttre 'signée Le' Comte de Kergorlay, laquele


